
Motions adoptées par l’Assemblée Générale de l’ENS Lyon 
le 5 février 2009.

AG regroupant plus d'une centaine d'étudiants, de personnels, d'enseignants-chercheurs, et de 
chercheurs travaillant à l'ENS de Lyon.

Motion 1     :  

L’Assemblée Générale de l’ENS Science du 5 février 2009 réunissant des enseignants, 
des enseignants-chercheurs, des chercheurs, des élèves et des étudiants, répondant à l’appel de 
la coordination nationale du 2 février, se prononce pour :

- Le retrait sans préalable de :
o la réforme de la formation et des concours de recrutement des enseignants 

du premier et du second degré (masterisation),
o du projet de décret sur les statuts des enseignants-chercheurs et du projet de 

contrat doctoral unique,
- Le rétablissement des postes budgétaires supprimés dans l’enseignement supérieur 

et la recherche,
- L’arrêt du démantèlement des organismes nationaux de recherche,
- L’abrogation de la loi LRU.

Adopté à la majorité (75 pour, 10 abstentions).

Motion 2     :  

L’Assemblée Générale mandate un personnel BIATOSS, un enseignant-chercheur et 
un élève de l’ENS Science à la prochaine coordination nationale.

L’Assemblée Générale appelle à la manifestation le mardi 10 février.

Adopté à la majorité (65 pour, 4 absentions).

Motion 3     :  

L’Assemblée  Générale  appelle  les  enseignants,  les  enseignants-chercheurs,  les 
personnels, les étudiants et les élèves à se mettre en grève du vendredi 6 février au lundi 9 
février, date de la prochaine Assemblée Générale.

Adopté à la majorité (43 pour, 1 contre et 10 abstentions).

L’Assemblée Générale appelle de plus à la suspension des cours et la suspension des 
actes administratifs.


